
Arrêté n° 69 MEA/DGRH du 4 janvier 2023 portant date d'ouverture et organisation matérielle d'un concours
externe de recrutement de sages-femmes cliniciennes de catégorie A, relevant de la fonction publique de la

Polynésie française

(NOR : DRH22515077AM)
Paru in extenso au journal officiel n°3 N du 10/01/2023 à la page 497 dans la partie Ministère de l’éducation et de la

modernisation de l'administration

Version en vigueur au 10/01/2023

Le ministre de l’éducation et de la modernisation de l’administration, en charge du numérique, 
Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française,
ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ; 
Vu l’arrêté n° 23-2018 APF/SG du 18 mai 2018 portant proclamation du Président de la Polynésie française ; 
Vu l’arrêté n° 650 PR du 23 mai 2018 modifié portant nomination du vice-président et des ministres du gouvernement de
la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ; 
Vu l’arrêté n° 660 PR du 23 mai 2018 modifié relatif aux attributions du ministre de l’éducation et de la modernisation de
l’administration, en charge du numérique ; 
Vu l’arrêté n° 1556 CM du 11 août 2022 portant autorisation d’ouverture au titre de l’année 2022 et 2023 de concours
relevant de la filière administrative et financière, la filière éducative, la filière socio-éducative, la filière santé et la filière
technique de la fonction publique de la Polynésie française

Arrête :

Article 1er

Est organisé un concours externe pour le recrutement de sages-femmes cliniciennes.

Art. 2

Les conditions d’accès au présent concours et la nature des épreuves figurent en annexe n° 1 du présent arrêté.

Art. 3

Le nombre de postes à pourvoir figure en annexe n° 2 du présent arrêté.

Art. 4

Le calendrier des opérations du présent concours se décline comme suit :
- la période d’inscription : du lundi 16 janvier 2023 au jeudi 16 février 2023 ;
- la date de passation des épreuves d’admission : à compter du mardi 14 mars 2023.

Art. 5

Un centre d’examen est ouvert à Papeete.

Art. 6

La directrice générale des ressources humaines est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au
Journal officiel de la Polynésie française.

Fait à Papeete, le 4 janvier 2023. 

Pour le ministre et par délégation : 
Pour la directrice générale 
des ressources humaines, 
Nanihi MASSON.

Annexe 1 - Textes règlementaires en vigueur
Annexe 2 - Liste des postes de sages-femmes mis à concours

Secrétariat général du gouvernement de la Polynésie française - https://lexpol.cloud.pf/LexpolAfficheTexte.php?texte=672713
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Annexe n° 1 à l’arrêté n° 69/MEA/DGRH du 4 janvier 2023 

 
Textes règlementaires en vigueur : 

- Délibération : 2019-98 APF du 28 novembre 2019 

- Arrêté n° 2294 CM du 14 octobre 2021 
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Annexe n° 2 à l’arrêté n° 69/MEA/DGRH du 4 janvier 2023 

 

- Liste des postes de sages-femmes mis à concours -  

 

1°) Concours externe : 8 postes de sages-femmes cliniciennes 

 

N° N° de poste Entité Lieu d’affectation géographique 

1 397 Centre hospitalier de la Polynésie française Tahiti 

2 2247 Direction de la santé Nuku Hiva 

3 2768 Direction de la santé Raiatea 

4 2927 Direction de la santé Moorea 

5 9392 Direction de la santé Nuku Hiva 

6 9402 Direction de la santé Hiva Oa 

7 9741 Direction de la santé Nuku Hiva 

8 9764 Direction de la santé Ua Pou 
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